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Avant-propos 

Conformément au Règlement européen n° 538/2014 (modifiant le Règlement n° 691/2011), les États 
membres de l’Union européenne sont tenus de fournir six comptes économiques de l’environnement à 
Eurostat. Il s’agit des trois comptes qui doivent être transmis depuis 2013, à savoir les comptes des taxes 
environnementales par activité économique (Environmental Taxes by Economic Activity, ETEA), les 
comptes des émissions atmosphériques (Air Emissions Accounts, AEA) et les comptes des flux de ma-
tières à l’échelle de l’économie (Economy-Wide Material Flow Accounts, EW-MFA), mais aussi des trois 
comptes qui doivent être fournis à partir de 2017, à savoir les comptes du secteur des biens et services 
environnementaux (Environmental Goods and Services Sector, EGSS), les comptes des dépenses de pro-
tection de l'environnement (Environmental Protection Expenditure Accounts, EPEA) et les comptes des 
flux physiques d'énergie (Physical Energy Flow Accounts, PEFA).  

L’Institut des comptes nationaux (ICN) présente, dans cette publication, les comptes des flux physiques 
d’énergie pour la période 2008-2018. 

Les comptes économiques de l’environnement sont des comptes satellites des comptes nationaux. La loi 
du 21 décembre 1994 portant des dispositions sociales et diverses, Titre VIII, chapitre 1, confie l’élabo-
ration des comptes satellites des comptes nationaux au Bureau fédéral du Plan (BFP). 

Les sources utilisées et la méthodologie développée par le BFP ont été avalisées par le Comité scienti-
fique sur les comptes nationaux en 2017. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le président a.i. du Conseil d’administration de l’Institut des comptes nationaux 

Réginald Massant 

Bruxelles, septembre 2020  
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Commentaire 

Les comptes des flux physiques d’énergie (PEFA) rapportent les flux physiques d’énergie qui circulent 
au sein de l’économie et entre l’économie et l’environnement. Ces flux sont répertoriés en trois catégo-
ries génériques : les ressources énergétiques naturelles (de l’environnement vers l’économie), les pro-
duits énergétiques (au sein de l'économie) et les résidus énergétiques (de l'économie principalement 
vers l'environnement). Les PEFA enregistrent les flux physiques d’énergie suivant leur origine et leur 
destination. L’origine ou la destination d’un flux d’énergie se divise en cinq classes : la production, la 
consommation, l'accumulation, le reste du monde et l’environnement. L’intérêt des PEFA réside dans 
leur compatibilité avec le Système de comptes nationaux (SCN) et le Système européen des comptes 
nationaux (SEC). Les flux d’énergie sont en phase avec le principe de résidence et sont ventilés par 
activité économique. 

Au cœur des PEFA se trouvent les tableaux physiques des ressources et des emplois (PSUT1) utilisés 
pour enregistrer les flux physiques d’énergie. Ces tableaux rapportent les flux d’énergie en unités phy-
siques. Ils respectent la principale caractéristique des tableaux des ressources et des emplois monétaires 
(SUT) qui est l’identité ressource-emploi : pour chaque type de flux, le total des ressources est égal au 
total des emplois. 

Cette publication présente des données pour la période 2008-2018, au-delà de la réglementation euro-
péenne qui oblige à rapporter les années 2016 à 2018. Cette extension permet de s’aligner avec d’autres 
comptes économiques de l’environnement dont l’année de départ de disponibilité des données est 2008. 
La description des résultats et les graphiques s’y rapportant mettent en lumière certaines évolutions 
entre 2008 et 2018. D’autres commentaires se limitent à l’année 2018 pour donner un éclairage sur la 
répartition de certains flux d’énergie à un moment donné.  

Une description préalable des trois catégories de 
flux est proposée avant de donner le détail de l’ap-
provisionnement et de l’utilisation des flux d’éner-
gie dans les tableaux des ressources et des emplois. 
Étant donné l’égalité entre ressources et emplois, la 
quantité fournie des trois catégories génériques de 
flux est égale à la quantité consommée. Le total des 
flux physiques d’énergie circulant dans l’ensemble 
du système s’élève à 8 264 Pétajoules (PJ) en 2018. 
Le graphique 1 reprend l’évolution des flux d’éner-
gie, exprimés en térajoules entre les trois catégories 
génériques de flux sur la période 2008-2018 : les 
ressources énergétiques naturelles, les produits 
énergétiques et les résidus énergétiques.  

 
1  Physical Supply and Use Tables 

Graphique 1 Évolution des trois catégories géné-
riques de flux dans le total des flux phy-
siques d’énergie entre 2008 et 2018 
En TJ, 2008-2018 

Source : ICN 
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En 2018, un peu plus de 1 % de l’énergie brute est délivrée par l’environnement (104 PJ), sous forme de 
ressources énergétiques naturelles. Cette catégorie de flux a connu une croissance de 147 % sur la pé-
riode concernée. Le parcours du bois est un exemple intéressant pour comprendre le fonctionnement 
des PEFA. Le bois est considéré comme une ressource énergétique naturelle fournie par l’environne-
ment et est extrait par la branche d’activité relative à la sylviculture et à l’exploitation forestière (NACE 
02) 2. Celle-ci introduit le bois dans l’économie et le met à disposition des autres agents économiques. Il 
apparait alors dans le tableau des ressources comme un produit énergétique.  

Les produits énergétiques représentent 71 % du total des flux d’énergie en 2018 (5 880 PJ). Leur quantité 
d’énergie est restée relativement stable sur l’ensemble de la période. La circulation des produits éner-
gétiques au sein de l’économie est continue. Le bois, en tant que produit énergétique, peut emprunter 
des chemins multiples. Tel quel, il est utilisé par le secteur de l’énergie comme combustible et trans-
formé en électricité, autre produit énergétique qui aura son propre parcours. Sous forme de pellets, il 
peut être consommé par les ménages pour se chauffer. Les produits énergétiques sont donc fournis par 
certains agents économiques, et ensuite autoconsommés, ou utilisés par d’autres agents. Certains pro-
duits seront transformés et à nouveau mis à disposition d’autres agents économiques pour leur con-
sommation finale.  

Finalement, les résidus énergétiques équivalent à 28 % du total des ressources énergétiques en 2018 
(2 280 PJ). Ils correspondent principalement à l’énergie dissipée sous forme de chaleur lors des phases 
de transformation et de consommation. Cette énergie dissipée est renvoyée à l’environnement. La partie 
de chaleur du bois brulé dans les cheminés des particuliers est considérée comme un résidu énergétique 
« fourni » par les ménages et « consommé » par l’environnement. D’autres résidus énergétiques sont les 
déchets renouvelables et non-renouvelables qui peuvent être consommés pour produire de l’énergie 
sous forme d’électricité ou de chaleur notamment dans les incinérateurs.    

 
2  Toutes les références aux NACE sont liées à la version NACE Rev.2  
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Tableau des ressources 

Le tableau des ressources décrit l’origine de tous les flux d’énergie pour les trois catégories génériques 
de flux. Les flux d’énergie sont soit fournis à l’économie belge par l’environnement, à travers leur « ex-
traction » sous forme de ressources énergétiques naturelles, soit fournis par des agents économiques 
résidents et par le reste du monde à d’autres agents économiques en tant que produits énergétiques, 
soit renvoyés du système économique à l’environnement en tant que résidus énergétiques. 

 

Ressources énergétiques naturelles 

Le graphique 2 présente l’évolution de ressources énergétiques naturelles, exprimées en térajoules, four-
nies par l’environnement sur la période 2008-2018. Seuls apparaissent des flux d’énergie de sources 

renouvelables puisqu’aucun résident belge n’ex-
trait de ressources d’énergies fossiles ou de com-
bustibles nucléaires.   

La biomasse est le principal flux d’énergie délivré 
par l’environnement avec 58 % du total en 2018. 
Néanmoins sa part dans le total a perdu 32 points 
de pourcentage sur la période. En effet, de nou-
veaux vecteurs énergétiques ont connu sur cette 
période des croissances importantes. Il s’agit des 
énergies éolienne et solaire avec des croissances 
respectives de 1 071 % et de 2 927 %. Leur part reste 
néanmoins largement inférieure à la biomasse, 
avec respectivement 26 % et 14 % du total des res-
sources énergétiques naturelles.  

 

Produits énergétiques 

Les produits énergétiques sont fournis à l’économie belge soit par le reste du monde sous forme d’im-
portations soit directement par une production domestique. Les importations représentent deux tiers 
des produits énergétiques alors que l’autre tiers se répartit entre les différentes branches d’activités pro-
ductives. Les branches industrielles et le secteur de l’énergie sont les deux activités économiques do-
mestiques qui approvisionnent en énergie l’économie belge, avec une part moyenne respective de 27 % 
et 5 % sur la période. Le secteur primaire3 livre à peine 1 % de l’énergie à l’économie belge. Les produits 
énergétiques qui circulent au sein de l’économie, ont été répartis en sept grandes familles de vecteurs 

 
3  Au sein du secteur primaire, ce sont les branches d’activités NACE 01 et NACE 02 qui produisent des biocombustibles, prin-

cipalement du bois de chauffage, des résidus de bois et autre biomasse solide. 

Graphique 2 Évolution des ressources énergétiques 
naturelles, par type, entre 2008 et 2018 
En TJ, 2008-2018 

Source : ICN 
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énergétiques4 : les combustibles fossiles solides et gaz dérivés, les produits pétroliers, le gaz naturel, le 
combustible nucléaire, l’électricité, les biocombustibles et la chaleur. Le graphique 3, dévoile l’évolution 
de chaque vecteur dans le total des produits énergétiques sur la période 2008-2018. Ce total n’évolue 
que très peu sur l’ensemble de la période. La part des produits pétroliers, prépondérants, varie entre 
64 % et 72 % en fonction des années, mais aucune tendance ne se marque. Le gaz naturel se place en 
deuxième position avec en moyenne 12 % de l’énergie fournie sur la période étudiée. Avec des parts 
inférieures à 10 % de l’approvisionnement énergétique, se trouvent le combustible nucléaire, l’électricité 
et les combustibles fossiles solides et gaz dérivés. Ces combustibles solides voient leur part dans le total 
des produits énergétiques baisser de 3 points de pourcentage passant de 6 % en 2008 à 3 % en 2018. Les 
parts des biocombustibles (2 %) et de l’énergie livrée sous forme de chaleur (1 %) sont quant à elles 
marginales. Néanmoins, la quantité d’énergie fournie par les biocombustibles connait une forte crois-
sance, s’élevant à 89 % sur la période 2008-2018. 

 

Le graphique 4 complète l’information du graphique précédant en détaillant la répartition des produits 
énergétiques au sein de chaque activité économique productrice pour l’année 2018. Il décrit également 
le mix énergétique des importations. Chaque secteur présente une offre énergétique particulière : le 
secteur primaire est principalement fournisseur de biocombustibles. Les secteurs industriels produisent 
à plus de 90 % des produits pétroliers. Finalement, le secteur de l’énergie fournit, pour plus de 85 %, de 
l’électricité aux agents économiques belges et étrangers.  Le secteur des services, présent dans ce tableau, 
fournit exclusivement de l’électricité mais sa part dans le total de l’approvisionnement est extrêmement 
faible. 

 
4  L’annexe 1 présente une correspondance entre la liste des produits énergétiques repris dans le règlement délégué (UE) 

2016/172 de la Commission du 24 novembre 2015 complétant le règlement (UE) n°691/2011 et la classification et la terminolo-
gie utilisées dans cette publication. 

Graphique 3 Évolution des quantités fournies des vecteurs énergétiques par la production énergétique domes-
tique et les importations entre 2008 et 2018 
En TJ 

 

Source : ICN 
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Résidus énergétiques 

Sur la période 2008-2018, les pertes énergétiques de tout type représentent en moyenne 86 % des résidus 
énergétiques, comme le montre la partie gauche du graphique 5. Ces pertes peuvent avoir lieu lors de 
l’extraction, de la distribution ou de la transformation d’énergie. Elles proviennent également de la cha-
leur dissipée lors de la consommation finale d’énergie. Chaque branche d’activité dans son activité pro-
ductive, ou consommatrice rejette de l’énergie vers l’environnement sous ces différentes formes.  

Trois autres types de résidus énergétiques peuvent être distingués et sont détaillés dans la partie gauche 
du graphique 5. Il s’agit d’une part des déchets non renouvelables et d’autre part des déchets renouve-
lables. Ce sont notamment les déchets organiques qui disposent encore d’un potentiel énergétique. Ces 
deux types de résidus sont fournis intégralement par des variations des stocks et actifs produits, égale-
ment appelé accumulation. Ces stocks et actifs produits reflètent l’accumulation d’énergie, notamment 
sous forme de déchets. Le dernier type de résidus est l’énergie intégrée dans certains produits pour un 
usage non énergétique, essentiellement des produits plastiques. Ces résidus repris dans des produits 
pour une utilisation non énergétique, sont fournis quasi intégralement par les secteurs industriels. 

La partie droite du graphique 5 reprend une ventilation du total des résidus énergétiques fournis par 
les différents secteurs agrégés, les ménages et les stocks et actifs produits. Il reprend les parts moyennes 
sur la période étudiée. Cette répartition n’a pas connu de tendance marquée sur la période. La logique 
veut que plus un secteur utilise de l’énergie, plus il va en dissiper sous forme de chaleur. La logique est 
ici respectée puisque ce sont les secteurs industriels, principaux utilisateurs d’énergie qui représentent 
40 % du total des résidus énergétiques. 

Graphique 4 Parts des produits énergétiques fournis par secteur agrégé et pour les importations 
En %, 2018 

Source : ICN 
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Tableau des emplois 

Le tableau des emplois montre les destinations des différents flux d’énergie, répartis entre les trois ca-
tégories génériques de flux. Les destinations peuvent être assimilées aux utilisateurs d’énergie. Ils sont 
identiques aux cinq grandes familles des fournisseurs d’énergie. Depuis 2018, Eurostat a introduit une 
séparation dans le tableau des emplois. Tous les pays membres sont invités à communiquer deux ta-
bleaux d’emplois, d’une part le tableau B1, qui reprend l’ensemble des transformations des flux éner-
gétiques et d’autre part le tableau B2, qui enregistre les consommations finales des flux énergétiques 
ainsi que les flux pour usage non énergétique. Lorsqu’ils sont additionnés ensemble, ces deux tableaux 
forment le tableau des emplois (tableau B). Lors de la soumission 2018, nous avons préparé et envoyé 
ces tableaux à Eurostat. Cette année, nous adaptons le présent rapport pour offrir un éclairage supplé-
mentaire sur cette distinction entre transformation et consommation finale des produits énergétiques. 
Nous présentons cette distinction uniquement pour les produits énergétiques. 

Ressources énergétiques naturelles 

Le graphique 6 présente l’évolution des utilisations des ressources énergétiques naturelles par les acti-
vités économiques qui extraient ces ressources depuis l’environnement. Alors que le secteur primaire 
extrayait 84 % du total des ressources naturelles en 2008, sa part s’est réduite à 47 % en 2018.  Le secteur 
de la chimie, repris dans les secteurs industriels, a connu une croissance conséquente des quantités ex-
traites grâce au développement de la filière des biocarburants. Ces deux secteurs insèrent dans l’écono-
mie la totalité de la biomasse fournie par l’environnement. Finalement, le secteur de l’énergie s’est ren-
forcé avec une part dans le total des ressources énergétiques naturelles extraites, qui est passée de 10 % 
en 2008 à 42 % en 2018 du total. Cette évolution s’explique par la progression rapide des énergies re-
nouvelables éolienne et solaire. 

Graphique 5 Partie de gauche : Répartition des résidus énergétiques, par type 
Partie de droite : parts des secteurs agrégés dans la production de résidus énergétiques 
Partie gauche et partie droite : en %, 2008-2018 
 

     
Source : ICN 

86%

12%
1%

1%

Pertes
énergétiques

Usage non
énergétique

Déchets
renouvelables

Déchets non
renouvelables

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Secteur primaire (A-B)

Secteurs industriels
(C-E-F)

Secteur de l'énergie (D)

Secteur des transports (H)

Services
(G,I-T)

Ménages

Stocks et actifs produits



 

7 

Après « transformation », ces secteurs mettent 
cette énergie à disposition des agents écono-
miques, en ce compris eux-mêmes. La transforma-
tion est une étape abstraite qui ne correspond pas 
dans la réalité à une transformation du produit. 
C’est le moment charnière où la ressource énergé-
tique naturelle devient un produit énergétique et 
quitte l’environnement pour intégrer l’économie.  
Il est livré au système économique et circule en 
fonction des besoins des différents agents. Les 
énergies solaire, éolienne et hydraulique sont four-
nies par l’environnement et intégrées par le secteur 
de l’énergie dans l’économie. Le secteur de l’éner-
gie est l’utilisateur de ces énergies renouvelables, 
considérés comme des ressources énergétiques na-

turelles. Il les rend disponibles sur le réseau en les transformant en produits énergétiques (électricité ou 
chaleur). Il est important d’insister sur le chemin parcouru par les énergies renouvelables. Une distinc-
tion doit être apportée entre les énergies solaire, éolienne et hydraulique et le reste des biocombustibles 
(regroupant biomasse, biocarburants et biogaz). Lorsqu’elles entrent dans l’économie, les énergies so-
laire, éolienne et hydraulique sont transformées en électricité ou en chaleur et ne sont plus identifiables 
en tant que telles. D’un autre côté, les biocombustibles, passent d’une ressource naturelle à un produit 
énergétique en étant toujours identifiables. 

 

Produits énergétiques 

Emploi intermédiaire 

Certains secteurs sont actifs dans la transformation d’un produit énergétique en un ou plusieurs autres 
produits énergétiques. C’est notamment le cas du secteur du raffinage du pétrole (NACE 19.2) qui trans-
forme le pétrole brut en divers produits pétroliers (essence, diesel, fioul…). Il s’agit également d’un 
ensemble d’entreprises de branches d’activités variées, généralement actives au sein des secteurs indus-
triels, qui disposent d’installations de cogénération. Elles produisent de l’électricité pour leur besoin 
propre généralement à partir de gaz naturel. 

Le graphique 7, partie de gauche, présente la répartition des secteurs transformateurs des produits éner-
gétiques en 2018. On remarque l’importance des secteurs industriels agrégés qui représentent plus de 
70 % de l’utilisation des produits énergétiques pour la transformation. Au sein de ces secteurs indus-
triels, le secteur du raffinage et de la cokéfaction est responsable de plus de 98 % de cette transformation. 
L’autre secteur clé de la transformation, c’est le secteur de l’énergie, avec 24 %. La partie de droite du 
graphique 7 reprend le mix énergétique consommé par les agents économiques de la transformation. 
Cette répartition fait la part belle aux produits pétroliers, exclusivement employés par la NACE 19 et 
au combustible nucléaire, principal vecteur énergétique utilisé pour la production d’électricité. Le gaz 

Graphique 6 Évolution des utilisations des res-
sources énergétiques naturelles par 
secteur agrégé entre 2008 et 2018 
En TJ 

Source : ICN 
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naturel utilisé par le secteur de l’énergie a une part de 8 %. La part des combustibles solides et dérivés 
est de 3 %, en baisse de 3 points de pourcentage sur la période 2008-2018, suivant la contraction de 
l’activité de cokéfaction au niveau belge. 

 

Emploi final 

Le graphique 8, partie de gauche, présente les secteurs consommateurs finaux et les exportations de 
produits énergétiques. Les exportations avoisinent 50 % de l’utilisation de produits énergétiques, en 
hausse de 5 points de pourcentage sur la période 2008-2018. Suivent dans l’ordre, les secteurs industriels 
agrégés (25 %), les ménages (12 %), les services (6 %) et le secteur des transports (4 %). Ces secteurs sauf 
celui des services ont tous connu une légère réduction de leur part dans le total au détriment des expor-
tations, avec une baisse moyenne de 1 point de pourcentage entre 2008 et 2018. La partie de droite du 
graphique 8 reprend le mix énergétique exporté et consommé par les agents économiques, consomma-
teurs finaux. Les produits pétroliers sont en première place avec 71 % des consommations énergétiques, 
le gaz naturel, l’électricité et les autres vecteurs énergétiques se partageant les 29 % restants.  

 

Graphique 7 Partie de gauche : part de l’utilisation des produits énergétiques dans la transformation par secteur 
agrégé ;  
Partie de droite : parts des vecteurs énergétiques dans la transformation 
Partie gauche et partie droite : en %, 2018 

 

   
Source : ICN 
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Le graphique 9 amène une clé de compréhension supplémentaire pour identifier quel type de produit 
énergétique fait partie de la consommation finale des différents agents économiques et des exportations. 
Le secteur primaire et les secteurs industriels ont un profil de consommation assez varié avec une pré-
pondérance pour les produits pétroliers. Le secteur de l’énergie consomme en majeure partie de l’élec-
tricité, en autoconsommation. Le secteur des services et les ménages présentent une consommation 
énergétique plus métissée. Les services utilisent à part égale, des produits pétroliers, du gaz naturel et 
de l’électricité. La consommation de produits pétroliers des ménages avoisine 50 % de leur consomma-
tion totale. L’utilisation de carburants pour le transport explique cette forte présence de produits pétro-
liers chez les ménages. Ensuite, le gaz naturel et l’électricité complètent leurs besoins énergétiques. Les 
exportations, quant à elles, sont à plus de 95 % composées de produits pétroliers.  

 

Graphique 9 Parts des produits énergétiques dans la consommation finale par secteur agrégé et pour les exporta-
tions 
En %, 2018 
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Résidus énergétiques  

L’environnement est la principale destination des 
résidus énergétiques, puisque plus de 85 % des ré-
sidus s’y dissipent sous forme de pertes de chaleur. 
Le graphique 10 distingue les secteurs agrégés con-
sommateurs des trois autres types de résidus. Les 
déchets non renouvelables et ceux d’origine renou-
velable se partagent entre secteurs industriels et 
secteur de l’énergie. Les flux d’énergie utilisés 
pour usage non-énergétique sont accumulés dans 
les stocks et actifs produits à hauteur de 300 PJ.    

Graphique 10 Utilisations de résidus énergétiques 
hors pertes énergétiques par secteur 
agrégé 
En TJ, 2018 
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Différences méthodologiques par rapport à la publication précédente 

 

Adaptation de la méthodologie du transport routier 

Jusqu’à la soumission 2019, nous utilisions les accises pour répartir les données de consommations de 
carburant du transport routier entre les branches d’activité (NACE A*64) et les ménages. Ces données 
d’accises ne donnent aucune précision sur les accises payées en fonction de la catégorie de véhicule. À 
partir de la soumission 2020, nous avons choisi d’opter pour une méthode qui permette de répartir les 
consommations entre les branches d’activité et les ménages suivant la catégorie de véhicule. Pour la 
catégorie des véhicules lourds (HDV), nous faisons l’hypothèse que les branches d’activités écono-
miques sont responsables de l’ensemble des consommations de carburant. Pour cette catégorie, les émis-
sions sont réparties entre les branches d’activités sur base des accises régionalisées, estimées à l’aide 
d’indicateurs de transport. Pour les voitures particulières et les camionnettes (LDV), les consommations 
de carburant des ménages sont estimées à l’aide de données de l’enquête du budget des ménages.  Pour 
la période 2000-2018, les dépenses totales de carburant (respectivement pour le diesel et l’essence) des 
ménages sont divisées par le prix annuel moyen de chaque carburant. Nous obtenons la consommation 
annuelle en litre de diesel et d’essence des ménages. Ensuite, nous calculons un ratio par carburant qui 
définit la part des ménages dans le total de la consommation belge en litre, diminuée de la consomma-
tion des véhicules lourds. Nous appliquons ce ratio aux montants des consommations issus des données 
de transport provenant de COPERT 5, pour les deux catégories de véhicules utilisées par les ménages : 
voitures particulières et camionnettes. Nous appliquons ces mêmes ratios aux consommations de car-
burant provenant de ces deux catégories de véhicules. Ensuite, les accises régionalisées sont utilisées 
pour répartir les consommations allouées à l’industrie entre les branches d’activité. La partie des con-
sommations allouées aux ménages est répartie entre les régions sur base du revenu disponible régional. 

 

Mise à jour des données sources 

Le modèle de transport routier COPERT calcule les émissions issues des consommations de carburant 
sur le territoire des trois régions. Pour la soumission 2020, le passage de COPERT 4 à COPERT 5 a été 
opéré. Ce changement amène à des différences parfois importantes dans les consommations liées au 
transport routier pour les différents carburants et pour la série temporelle 2000-2018. La nouvelle ver-
sion de COPERT présente une nouvelle classification des véhicules. De nouvelles hypothèses ont été 
construites en ce qui concernent le stock de véhicules ce qui a amené à une adaptation du module lié au 
stock de véhicules.  De plus, à la suite de ce changement de classification des véhicules, la méthodologie 
pour générer les données de mobilité ont également été ajustées. 
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Annexe 1 : Correspondance entre la classification des flux 
physiques d’énergie par catégorie générique  
des PEFA et la classification et la terminologie 
spécifiques à la publication 

Classification officielle des PEFA Terminologie et regroupement de la publication

Ressources énergétique naturelles Ressources énergétique naturelles 

Ressources énergétiques naturelles fossiles non renouvelables

Ressources naturelles non renouvelables de l'énergie nucléaire

Ressources énergétiques naturelles renouvelables issues de l'eau Hydro

Ressources énergétiques naturelles renouvelables issues du vent Eolien

Ressources énergétiques naturelles renouvelables issues du soleil Solaire

Ressources naturelles renouvelables issues de la biomasse Biomasse

Autres ressources énergétiques naturelles renouvelables

Produits énergétiques Produits énergétiques

Houille Combustibles solides et dérivés   

Lignite et tourbe Combustibles solides et dérivés   

Gaz dérivés (sans biogaz) Combustibles solides et dérivés   

Produits dérivés du charbon (coke, goudron, agglomérés de houille, 
BKB et produits dérivés de la tourbe) 

Combustibles solides et dérivés   

Pétrole brut, liquides de gaz naturel (LGN) et autres hydrocarbures 
(sans biocomposants) 

Produits pétroliers

Essence moteur et aviation (sans biocomposants) Produits pétroliers

Pétrole lampant et carburéacteur (sans biocomposants) Produits pétroliers

Naphta Produits pétroliers

Diesel de transport (sans biocomposants) Produits pétroliers

Fioul domestique et autres gazoles (sans biocomposants) Produits pétroliers

Fioul résiduel Produits pétroliers

Gaz de raffinerie, Éthane et Gaz de pétrole liquéfié (GPL) Produits pétroliers

Autres produits pétroliers y c, additifs/composés oxygénés et produits 
d'alimentation des raffineries

Produits pétroliers

Gaz naturel (sans biocomposants) Gaz naturel

Combustible nucléaire Combustible nucléaire

Bois de chauffage, résidus de bois et autre biomasse solide, charbon 
de bois 

Renouvelables

Biocarburants liquides Renouvelables

Biogaz Renouvelables

Énergie électrique Électricité

Chaleur Chaleur

Résidus énergétiques Résidus énergétiques

Déchets renouvelables Déchets renouvelables

Déchets non renouvelables Déchets non renouvelables 

Pertes énergétiques de tout type Pertes énergétiques de tout type 

Énergie contenue dans les produits d’utilisation non énergétique Usage non-énergétique
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